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Procès-verbal du Comité Directeur 

Réunion du 20/05/2025 

Président :  M. Pierre MICHEAU 

Présents : M. David CARRASCO- Franck VARILLES 

Situation financière des clubs audois Mois d’Avril 2025 

Les clubs mentionnés ci-dessous, redevables auprès du District, ne se sont pas acquittés de leur dette. 

Ces clubs non en règle avec la situation financière verront leurs licences 2025/2026 bloquées à compter 

de ce jour jusqu’à règlement de leur dette. 

Les clubs rencontrant des difficultés de paiement doivent envoyer un mail au le secrétariat du District 

à l’attention de monsieur le trésorier avant la date d’échéance et demander un échelonnement de 

la dette avant le 30 juin 2025.  

Compte Libellé Solde débiteur 
somme des 
chèques en 

instance 

somme due 
au 

01/05/2025 

564227 AEF 150,00 €  150,00 € 

516118 BELPECH U.S. 258,03 €  258,03 € 

590237 BRIOLET FC 944,85 €  944,85 € 

560537 ASC MAHORAISE 197,47 € 153,47 € 44,00 € 

547377 CARCASSONNE AS 2 551,93 €  2 551,93 € 

880775 CARCASSONNE FUTSAL AGGLO 541,24 €  541,24 € 

564479 CARCASSONNE OC 30,00 €  30,00 € 

564161 CASTEL FC CHAURIEN 1 178,93 €  1 178,93 € 

564062 LEZIGNAN ATLAS 2 862,86 €  2 862,86 € 

563669 MONTOL-SAISS-MOUSSOUL OL 943,90 €  943,90 € 

890450 NARBONNAIS SPORTING FUTSAL 476,76 €  476,76 € 

564014 OL DES CORBIERES ST ANDREEN 148,49 €  148,49 € 

582387 VILLASAVARY US 180,00 €  180,00 € 

529108 VILLEGLY F C 3 930,20 € 2 400,00 € 1 530,20 € 

864617 VIVRE ENSEMBLE 647,95 €  647,95 € 

 

Le Président        Le Secrétaire Général 

Pierre Micheau        Varilles Franck 
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